
Thèmes qui occuperont la branche en 2019: Priorités d’EXPERTsuisse pour 2019

L'année 2018 a été entre autres marquée par l'introduction du nouveau modèle d'affiliation d'EXPERTsuisse –
suivie d'un essor considérable du nombre de membres –, par l'emménagement dans les nouveaux locaux
d'EXPERTsuisse au Stauffacher 1 – au cœur de Zurich – et par quantité de dossiers en lien avec la représentation
des intérêts. Nous nous attellerons cette année aussi à de tels dossiers, notamment:

la «loi fédérale relative à la réforme fiscale et au financement de l'AVS» (RFFA) en vue de maintenir l'attractivité
et la compétitivité du site entrepreneurial suisse et par là-même les emplois;
la révision du droit de la société anonyme et l'initiative pour des multinationales responsables en vue d'une
Corporate Governance équilibrée et afin d'éviter un Swiss Finish qui s'avérerait nocif;
le rôle de l'audit externe, y compris l'interaction entre les offices fédéraux et les autorités de surveillance;
la révision de la loi sur le travail, dans la mesure où un monde du travail moderne a besoin d'une loi sur le
travail qui soit elle aussi moderne.

Lors de sa séance du 5 décembre dernier, le Comité d'EXPERTsuisse a décidé que, outre la représentation des
intérêts et les activités de produits en cours (formations initiales et continues, publications), les trois projets
stratégiques suivants menés par le Comité auront la priorité absolue en 2019:

Pertinence et réputation de l'audit
Nouvelle conception de la formation d'expert-comptable diplômé
Aide à la numérisation/transformation pour les entreprises membres d'EXPERTsuisse

Lors du Congrès annuel et des trois congrès spécialisés d'EXPERTsuisse, nous présenterons les progrès et les
premiers résultats obtenus pour ces activités prioritaires. Si vous avez déjà des remarques les concernant,
n'hésitez pas à nous contacter.
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